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À une séance ordinaire du COMITÉ EXÉCUTIF de la Commission scolaire du Chemin-
du-Roy dûment convoquée et tenue au centre administratif du 1515, rue Sainte-
Marguerite, Trois-Rivières, ce vingtième jour du mois de janvier deux mille dix, à 
dix-neuf heures, formant quorum sous la présidence de monsieur Claude Alarie, sont 
présents : 
 
 
LES COMMISSAIRES 
 
Claude Brouillette Louise Rocheleau Laporte 
Denis Lamy Pierrette Rouillard 
Yvon Lemire  
 
 
LES COMMISSAIRES REPRÉSENTANTS DU COMITÉ DE PARENTS 
 
Nathalie  Jolin Nathalie Bellerose 
 
 
ABSENCES MOTIVÉES 
 
Dany Poulin 
 
SONT AUSSI PRÉSENTS 
 
Michel Morin Directeur général 
Hélène Corneau Directrice générale adjointe 
Serge Hamel Directeur général adjoint 
Jean Huard Directeur général adjoint 
Ginette Masse Secrétaire générale et directrice du Service des 

communications 
Marie-Claude Paillé  Directrice du Service des ressources financières 
Danielle Lemieux Directrice des Services éducatifs au secteur jeunes et 

du transport scolaire 
Richard Lampron Directeur du Service de l’informatique et des 

ressources matérielles 
Lucie Trudel Directrice des services complémentaires 
Yvan Beauregard Directeur adjoint du Service des ressources humaines 
Manon Beaudry Attachée à la direction générale 
 
 
CONSTATATION DU QUORUM 
 
Madame Ginette Masse, secrétaire générale, constate le quorum. 
Monsieur Claude Alarie, président, souhaite la bienvenue aux membres du Comité 
exécutif et aux cadres. 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

105-CE/10-01-20 IL EST PROPOSÉ PAR DENIS LAMY, COMMISSAIRE, que l’ordre du jour de la 
présente assemblée soit adopté tel que déposé. 

 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 25 
NOVEMBRE 2009 
 

106-CE/10-01-20 IL EST PROPOSÉ PAR PIERRETTE ROUILLARD, COMMISSAIRE, que le procès-
verbal de la séance ordinaire du 25 novembre 2009 soit adopté tel que déposé. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 

No. de résolution 
ou annotation 
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PERSONNEL PROFESSIONNEL – ENGAGEMENT 
 
CONSIDÉRANT le besoin d’une architecte ou d’un architecte au centre administratif; 
 
CONSIDÉRANT l’article 5-2.00 de la convention collective du personnel professionnel; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la direction du Service des ressources 
humaines; 
 

107-CE/10-01-20 IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE BROUILLETTE, COMMISSAIRE, 
 
QUE madame Louise Carle soit engagée à titre d’architecte, à temps complet 
(35 heures par semaine), au centre administratif, à compter du 1er février 2010. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
PERSONNEL DE SOUTIEN - ENGAGEMENTS 
 
CONSIDÉRANT les besoins d’une ou d’un secrétaire au Service des ressources 
matérielles; 
 
CONSIDÉRANT l’article 7-3.00 de la convention collective du personnel de soutien; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la direction du Service des ressources 
humaines; 
 

108-CE/10-01-20 IL EST PROPOSÉ PAR PIERRETTE ROUILLARD, COMMISSAIRE,  
 
QUE madame Murielle Daréville soit engagée à titre de secrétaire, à temps complet 
(35 heures par semaine), au Service des ressources matérielles, à compter du 4 
janvier 2010. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
CONSIDÉRANT les besoins d’une ou d’un secrétaire d’école à l’école de Yamachiche-
Saint-Léon; 
 
CONSIDÉRANT l’article 7-3.00 de la convention collective du personnel de soutien; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la direction du Service des ressources 
humaines; 
 

109-CE/10-01-20 IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE BROUILLETTE, COMMISSAIRE, 
 
QUE madame Mireille Paquet soit engagée à titre de secrétaire d’école, à temps 
complet (35 heures par semaine – à caractère cyclique), à l’école de Yamachiche-
Saint-Léon, à compter du 1er décembre 2009. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
CONSIDÉRANT les besoins d’une ou d’un secrétaire au Service du secrétariat général 
et des communications; 
 
CONSIDÉRANT l’article 7-3.00 de la convention collective du personnel de soutien; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la direction du Service des ressources 
humaines; 
 

110-CE/10-01-20 IL EST PROPOSÉ PAR LOUISE ROCHELEAU LAPORTE, COMMISSAIRE, 
 
QUE madame Laurie Baran soit engagée à titre de secrétaire, à temps complet 
(35 heures par semaine), au Service du secrétariat général et des communications, à 
compter du 4 janvier 2010. 
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ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
AUTORISATION D’EMPRUNTS TEMPORAIRES 
 
CONSIDÉRANT que des emprunts temporaires doivent être effectués selon les 
besoins de la Commission scolaire pour ses opérations; 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire a reçu l’autorisation du Ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport, pour contracter des emprunts temporaires au cours 
de la période du 1er janvier au 30 juin 2010 pour des marges mensuelles n’excédant 
pas : 
 

• Janvier 2010 64 701 612 $ 
• Février 2010 65 024 916 $ 
• Mars 2010 70 913 386 $ 
• Avril 2010 68 790 777 $ 
• Mai 2010 69 932 092 $ 
• Juin 2010 73 352 947 $ 

 
pour ses dépenses de fonctionnement et d’investissements; 
 
 

111-CE/10-01-20 IL EST PROPOSÉ PAR NATHALIE BELLEROSE, COMMISSAIRE 
 
QUE le président du Conseil des commissaires et le directeur général soient autorisés 
à signer, pour et au nom de la Commission scolaire, tous les documents requis par la 
Banque Nationale du Canada relativement à ces emprunts temporaires. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
NOMINATION DES PROFESSIONNELS POUR LES PROJETS D’INVESTISSEMENT 
2009-2010 
 
CONSIDÉRANT les projets d’investissement à réaliser pour l’année scolaire 2009-
2010; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des ressources 
matérielles; 
 

112-CE/10-01-20 IL EST PROPOSÉ PAR PIERRETTE ROUILLARD ,COMMISSAIRE, 
 
De retenir les services des professionnels énumérés ci-dessous pour la réalisation des 
projets d’investissement 2009-2010 suivants, sous réserve de l’acceptation des projets 
par la ministre de l’Éducation : 
 
PROFESSIONNELS PROJETS ÉTABLISSEMENT 

Régis Côté et associés, 
architectes Réfection des balcons École Saint-Philippe 

Régis Côté et associés, 
architectes Réfection de la toiture École Saint-Philippe 

Teknika HBA Réfection du terrain - 
asphalte 

École secondaire des 
Pionniers 

Bilodeau Baril Associés 
Architectes Réfection des plafonds Pavillon De La Salle 

Hélène Beaudry, architecte Réfection de toiture Jean-Godefroy 

Hélène Beaudry, architecte Réfection de la 
maçonnerie Jean-Godefroy 

Régis Côté et associés, 
architectes 

Réfection de la 
maçonnerie et autre Pavillon Saint-Charles 

Régis Côté et associés, 
architectes 

Réfection des salles de 
toilettes (2) 

École Madeleine-De 
Verchères 
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PROFESSIONNELS PROJETS ÉTABLISSEMENT 

Régis Côté et associés, 
architectes 

Réfection partielle de la 
maçonnerie École Sainte-Marie 

Régis Côté et associés, 
architectes 

Réfection partielle de la 
maçonnerie 

Pavillon Sainte-
Madeleine 

Régis Côté et associés, 
architectes 

Réfection de la 
maçonnerie Pavillon Sacré-Coeur 

BPR – Infrastructure inc. Réfection de l’asphalte Pavillon Saint-Gabriel 

BPR – Infrastructure inc. Réfection de l’asphalte École de la Solidarité 

BPR – Infrastructure inc. Réfection du système 
d’égout École Sainte-Marie 

Pluritec Réfection du 
débarcadère École de la Source 

Pluritec Construction d’un 
débarcadère 

École Notre-Dame-des-
Prairies 

Daniel Bédard, architecte Réfection de la toiture École de musique 
Jacques-Hétu 

Daniel Bédard, architecte Réfection de la toiture Pavillon Saint-Michel 

Pluritec Réfection du terrain – 
asphalte École Louis-de-France 

Teknika HBA Réfection du terrain – 
asphalte École Saint-Philippe 

Régis Côté et associés, 
architectes Cage d’escalier École Saint-Philippe 

Teknika HBA Réfection du terrain – 
asphalte 

École Saint-Paul 
(horlogerie) 

Bilodeau Baril Associés 
Architectes 

Réfection du parement 
extérieur CFP Bel-Avenir 

Bourassa Maillé architectes senc Réfection du parement 
extérieur CFP Qualitech 

Bourassa Maillé architectes senc Réfection du parement 
extérieur (bloc adm.) CFP Qualitech 

Bourassa Maillé architectes senc Réfection des portes et 
fenêtres CFP Qualitech 

Bourassa Maillé architectes senc Réfection des portes et 
fenêtres et de la toiture 

1025, Marguerite-
Bourgeois, TR 

Teknika HBa Climatisation et 
ventilation 

1025, Marguerite-
Bourgeois, TR 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
BAIL DU 1025, RUE MARGUERITE-BOURGEOIS À TROIS-RIVIÈRES 
 
CONSIDÉRANT l’utilisation du 1025, Marguerite-Bourgeois au cours des dernières 
années; 
 
CONSIDÉRANT les dépenses d’investissement et les revenus anticipés; 
 
CONSIDÉRANT l’offre du CSDI/Mauricie ─ Centre-du-Québec; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de bail proposé au regard de la location du 1025, Marguerite-
Bourgeois; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des ressources 
matérielles; 
 

113-CE/10-01-20 IL EST PROPOSÉ PAR LOUISE ROCHELEAU LAPORTE, COMMISSAIRE, 
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QUE la Commission scolaire du Chemin-du-Roy accepte de louer les espaces du 
1025, rue Marguerite-Bourgeois à Trois-Rivières, au Centre de services en déficience 
intellectuelle de la Mauricie et du Centre-du-Québec; 
 
QUE le président du Conseil des commissaires et le directeur général soient autorisés 
à conclure l’entente et à signer, pour et au nom de la Commission scolaire, tous les 
documents requis pour l’application de la présente résolution. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
PROLONGATION DU CONTRAT D’ENTRETIEN DU RÉSEAU PRIVÉ DE FIBRES 
OPTIQUES 
 
CONSIDÉRANT les services rendus par la firme Tel-Tech 2000 inc.; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’avoir recours à un entrepreneur pour l’entretien 
préventif et curatif du réseau de fibres optiques; 
 
CONSIDÉRANT les discussions avec les partenaires constructeurs, soit la Ville de 
Trois-Rivières, Telus, Sogetel et RISQ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il serait avantageux d’harmoniser la fin des contrats d’entretien et 
de gestion; 
 

114-CE/10-01-20 IL EST PROPOSÉ PAR, DENIS LAMY, COMMISSAIRE, 
 
QUE le contrat d’entretien du réseau privé de fibres optiques avec la firme Tel-Tech 
2000 inc. soit prolongé d’une année, soit jusqu’au 31 décembre 2010. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATION CELLULAIRE 
 
CONSIDÉRANT l’échéance du contrat de services de télécommunication cellulaire; 
 
CONSIDÉRANT le résultat de l’analyse des réponses reçues des trois (3) fournisseurs 
à l’appel de propositions sur invitation; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service de l’informatique et des 
ressources matérielles 
 

115-CE/10-01-20 IL EST PROPOSÉ PAR NATHALIE JOLIN, COMMISSAIRE, 
 
QUE soit accordé à la société Telus Communications le contrat de 5 ans pour les 
services de télécommunication cellulaire. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
DÉPÔT DE DOCUMENTS 

 Liste des chèques émis – novembre 2009 
 Liste des chèques émis – décembre 2009 
 Liste des frais de déplacement – novembre 2009 
 Liste des frais de déplacement – décembre 2009 
 Rapport du comité de vérification des comptes – novembre 2009 
 Rapport du comité de vérification des comptes – décembre 2009 
 Annexe au rapport du 18 janvier 2010 – Lettre du comité de vérification 

des paiements 
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LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À 19h36, DENIS LAMY, COMMISSAIRE, propose la levée de la séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_________________________________ _______________________________ 
 Le président La secrétaire générale 


